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1701 Januar 16 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [DEN ZUGER ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN
STADT- UND AMTSRAT BEAT KASPAR] ZURLAUBEN

"J ' ay reçu la lettre que tous avês pris la peine de m ’escrire le 11 de ce

moisj Jl n ’y a pas d ’apparence que M. lès [ cantons ] suisses veuillent estre

les arbitres de la question du droit de l 'Empereur [L e o p o l d I . ] et du

Roy d 'Espagne [Phi  l i p p V. ] 3 sur le Milanés par ce qu ’il n ’y a point de

Tribunaux estàblis pour en décider et comme c ' est par la loy du plus fort 3 Jl

est a juger que l ’espagne a le meilleur droit 3 puisque son nouveau Roy est

reconnu dans le Duché de Milan , on ne peut pas mieux Etablir un droit de sou¬

veraineté que [par ] celuy la 3 et en effet il est incontestable par ce que ce

fief est héréditaire a la Monarchie d ’Espagne 3 et qu ' il tombe en quenoüille:

Le (droit de l 'Empereur n ' est donc autre que de Seigneur Suzerain qui le met

en faculté d ’en donner l ’investiture a l ’Espagne ; ainsy pour accomplir son

droit 3 elle est au plus obligée a la luy demander 3 et s ' il la veut refuser



82/92

au nouveau Roy, Jl peut fort bien s 'en passer.
Si les Louables Cantons faisoient de judicieuses reflexions sur cela , Jls ne
tomberoient point dans l 'incertitude dont vous me parlés sur les devoirs de
l 'alliance avec l 'espagne [- während oben die eidg . Orte gemeinhin gemeint
sind , handelt es sich nun hier um die VII mit Mailand/Spanien verbündeten
kath . Orte - IX ausg. GL und SO -] pendant les Cinq années qu 'elle doit enco¬
re durer [d. h. , dass das Bündnis 5 Jahre über den Tod des span. Königs
Karl  II . hinaus in Kraft bleibe ; da nun der letzte span. Habsburger aber
1700 verstarb , würde dies bedeuten , dass sich das Bündnis automatisch bis 1705
verlängern täte ] , car il est certain qu ' ils sont dûs au nouveau Roy, et cela
leur feroit juger que les offres du Baron [Franz Niklaus von] N e v e u [Ge-

2sandter des Röm. Reichs] ne sont que des chimères Car supposé que l 'Empereur
fust en estât de les effectüer Jl se garderoit bien de donner son argent a
Messieurs les Suisses pour ce qui leur est dû par le Milanez sous la caution
du succez de ses conquestes , D'autant qu 'il n 'a aucun pouvoir dans le Milanez,
que ses forces ne sont pas capables de résister a celles du Roy [Lud¬
wig  XIV. gemeint?] qui peut y envoyer quand il voudra . . . [50000] hommes au
premier besoin , et qu 'avant qu 'il eust fait aucuns progrès , M. les Suisses
auroient oublié l 'argent qu ’il leur auroit donné, car il n 'est pas vraysembla-

■pQble due croire que M. les Suisses voulussent se charger de luy garantir le
Milanez en faisant la guerre au Roy pour 1' oster a l 'Espagne.
Ainsy ie croy que vous avoûrés avec moy . . . que la pensée de favoriser celuy
qui payera le premier doit estre taxée d 'une insigne foiblesse , pour ne pas
dire pis . a l ’esgard de toutes les démarchés de l ’Empereur on ne les doit pas
craindre , car il n ’a pas grands secours a attendre , et l ’Angleterre et la
Hollande dont il fait ses deux bras ne frapperont pas de grands coups, par
ce qu ’elles ne peuvent l ’ayder qu ’avac de l ’argent , et avant que le parlement
d 'Angleterre en ayt accordé a son Roy [William  III . ] , les affaires se¬
ront si bien establies qu ’il n ’aura pas le moyend 'y mordre, et l 'on peut
presque conter que la Hollande fera encore moins, la guerre ne convenant ny
a son commerce, ny a son pays qui se trouveront bientost ruiné par les forces
des deux Roys [den König von Frankreich , Ludwig XIV. , und den König von Spa-
nien , Philipp V. , gemeint] . Ainsy elle prendra le party le plus sage.
A l ’esgard due la réponse que le loüable Corps Helvétique doit au Roy, si elle
n 'est pas conforme a ce que Sa Majesté en doit attendre on peut bien conter
que ie ne m'en chargeray pas , et mon party sur cela est pris . "
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